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M. André LORIOlN : 

Thomas- Jean-Nicolas 
VASSE SAINT-OUEN 

Ancien MffgLsfrat der la Révolution, 
Dbputd d e  Château-Thr‘erry, 

Conseiller à la Cour Impériale de Cassation. - 
C‘est un personmage qui a leté un peu oublié par la Brie 

Champenoise et qu’aujourd’hui, sur l’invitation de la Société 
archéologique et historilque de (Château-Thierry, toujours sou- 
cieuse d’honorer ceux qui ont marqué sa region, je rappellerai 
A vos souvenirs : Vasue Saint-Ouen, au demeurant, le bmérite 
à tous égards. 

Tout ce qu’il a pu être, en effet, pendant la derniibre partie 
dfe sa vie, appelé par  le choix du SCnat consulaire à une 
haute charge, c’est beaucoup au sbjour qu’id a accomlpli ici 
et surtout au fait qu’il f u t  dkputé de d’Aisne au Conseil des 
Cinq Cents, élu authentique de notre terroir qu’il le doit. Ne 
serait-ce qu’à ce titre, Vasse de Saint-Ouen ou Vasse, (1) suivant 
les fluctuations politiques, est digne qu’on retrace son existence 
passablement diverse, centde surtout sur son passage dans le 
département- de l’Aisne. A l’examiner, nous aurons le spectacle 
d’une vie privée toujours honorable et d’une vie publiquc 
exemplaire. 

Thomas-Jean-Nicolas Vas’se de Saint-Ouen tétait Normanld, 
né le 5 septembre 1737 à St-Va&-y-en-Caux, Son père, Thomas 
Vasse (dont l’épouse descendait d’un Seigneur de Saint-Outen) 
etait négociant à St-Valéry, puis y devint Receveur de l’Ami- 
rauté. Parvenu à l’âge de prendre un &at, après avoir 6t6 élève 
à Dreux et Ctudié le droit, le jeune Vasse, en 1762, apparaît 
Procureur du Roi pour la Vicomté de l’eau, juridiction investie 
à Rouen de la sumeillance des transiports par eau et du soin 
de trancher les procès en matière de navigation 5luvialfe. 

En 1763, il cumule cette charge avec celle dle Président de 
l’filection de Rouen, assurant au sein de ceite Blection la 
repartition de l’impôt et disant le dro’it dans ,les différends 
de l’espbce. Vasse de Saint-Ouen a 26 ans et il remplit ces 
changes g avec tant d’honneur et de désintkressement qu’elles 
ne lui produisent pas à beaucoup près, kcrit un de ses chefs, 
ce qu’elles pourraient produir-e, exercées par d’autres >>. En 
1777, il d+evint Substitut du Procureur Gén6ral près le Parle- 
ment de Paris. 

(1) Le nom de Vasse Saint-Ouen (sans particule), moyen terme 
entre ceQui de l‘Ancien R&ime et celui de la Révallution finira rpar 
prévaloir plus tand “mime oa  le verra. 
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Charge éminente ... En cette Assemblée trop fameuse en rai- 

son de son esprit d’opposition et de sa turbulence, mais qui 
contenait les p!us beaux noms de la magistrature : Séguier, 
d‘Aguesseau, Mole, Ormestson, Lamoignon etc ... dont beaucoup 
seront guillotines, M. Vasste de Saint-Ouen semblera peut-are 
assez miwe personnage. Que non pas ! ,111 jouissait de la pro- 
tection ,de Mirolmesnil, parrain d’un de ses enfants ; il sut 
conquerir la sympathie de ses collegues, et d’ailleurs, était 
fier de ses fonctions : <( la justice distribuee par ma voix dan’s 
l’immense ressort du Parlement de Paris )>, &rira-t-il en faisant 
allusion à ses requisitions en lmatikre civile. Son Procureur 
Général était A. Joly de Fleury, magistrat médiocre dont 
l’oncle, un Joly de Fleury, fut titulaire en commende de 
l’abbaye de (Chézy-sur-inilarne. De  tels holmmes, modérés, 
ennemis de la contention, avouons-le, étaient peu propres à 
‘s’olpposer fortement à l’esprit de fronde manifesté par le Parle- 
ment parisien avant 1789. 

Arrivent la RévoIution et, en 1790, la fin dtes Parlements. 
A +Paris, le maire, S. Bailly, savant illustre et loyal citoyen, 
apposait les ‘scellés sur les portes de la  sallle de réunion des 
Parlementaires, disperses ainsi ,de fait. 

Que va devenir Vasse ? Favorable avec modération, mais 
sincèrement - j’insiste sur ce mot - aux idées nouvelle;, il 
n’emigre pas. Nous le voyons m h e  en 1791 candidat à Paris 
à des fonctions de juge, puis dpe Substitut de I’Accusatfeur 
public, donnkes & l’kjlection. Il fut primé par d’autres, Petion, 
Bigot de Préameneu, Pom de Verdun, d’André. Pourtant, la 
Slection des Quatre Wations, sur le territoire d1e laquelle il 
habitait, l’emploie comme Commissaire de bienfaisance, et les 
Actes de la Commune de Paris font 6tat de son activité. 

Mais voici qu’il apparaît adans notre histoire locale : le 
citoyen Vasse avait des attaches avec la region de Château- 
Thierry, et  c’est ici que cettte ètude apportera peut-être quelque 
renseignement #peu connu sur l a  famille et Ila carrière de 
l’int6ressé. J’ai jeu en mains son dossier administratif .et des 
iriformations de première source. (1) Ill en ressort qu’il avait 
cpousé le 15 mai 1771 MarielLouise-Ulrique Meunier, âg&e dve 
24 ans, fille d’Antoine Meunier, Président de VÉkction de 
Château-Thierry, seigneur de Montmangeon, et de Marie-Anne- 
Françoise Gaullier, celle-ci i’ssue d’un marchand de fer castel- 
théodoricien, de la paroisse St-Crkpin. Avant d’être Garde des 
Subsistances royales à Strasbourg, puis IPrésiBent de 1’Blection 
de Ch2teau-Thierry, Meunier avait été (ascension sociale carac- 
teristique de l’ktat des meurs au XV;IEI” sikle) Intendant de 
Pâris-Duverney, le grand financier ‘qui, on le sait, était Seigneur 
de Miont-St-\P&re et ce fut précisement dans ce village que 

(1) Elles sont dues 2 se5 descendants directs, M. H. Jacques- 
Le 85igneur et  M. l’Abbé R. &? Morcourt, que je remercie de m’avoir 
Ub6ralement ouvert leurs arcRiive,s familiales et fait prafiter de 
leur saTe budition. 
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l’on avait dlébré  autrefois de lniariage d’Antoine Meunier et 
de Marie Gaullier. 

Quant au fief de &Montmangeon, proche du yillage de Priez 
e l  de Neuilly-St-Front, on en trouve la traice en 1548, 1561, 
dans les comptes de l’Hôtel-Dieu de Soissons et, en 1621, sur 
une épitap,hte de l’église de Rozet St Alibin, relative à Mlle de 
Flavigny, dame Ide Montmangeon. 

Le mariage de Tihomas Vasse avait ktC! béni d Paria à 
St-Germain l’Auxerrois, et nous voyons sur l’actle qu’Antoine 
Meunier avait un fils bibliothécaire de 1’Bcolle militaire, Avocat 
au Parlement, et un gendre << Directeur des fermes >>, témoins 
dte la future. De cette union naîtront dix enfants. 

Mais revenons à la Révolution. Thomas Vasse, qui s’était 
réfugié le 10 juillet 1792 à Château-Thierry, logeant dans la 
maison du citoyen Sarpebourse jusqu’au 1“ avril 1793, passe 
B Es’shes  (naison Gamdeur) ; il fu t  arrêté le 2 novemibre e t  
incarcéré à Égalité-sur-Marne, prison de la Charité, Le grief ? 
il était, disait-on, u père d’&migrés )). Il avait, en effet, deux 
fils, adolescents tous deux, qu’on avait dirigés sur l’île de 
Malte en 1790 pour y devenir Chevaliers idans l’ordre ecclé- 
siastique, cettfe admission &tant devenue {plus ais& qu’aupara- 
vant sous l’empire does circonstances. Comme système dc  
défense, Vas’se soutenait qu’ils avaknt &té envoyks A Malte 
en vue ,de leur Cducation, ce qui enlevait à l’affaire son  carac- 
tere de délit, d’autant que le fils aîné des époux Vasse s’était 
engagé et qu’un autre s’&ait présenté à la réquisition. Le 1”’ 
janvier 1794, le ,prisonniTer Bcrivait aux administrateurs de la 
ville : <(Ma fortune mbdiocre et facilement épuisée par les 
sacrifices que j’ai faits comme p&re de famille et comme citoyen 
ne me permet plus d’o;fifrandes poiur la Patrie cil !s’agit dià de 
dons en argent), mais de quatre fils, il n’en reste qu’un qui 
vient d’attehdre sa 1.5” année et qui, s’#étant qrésenté pour Ctre 
admis au nolmbre [des défenseurs de la Patrie, n’a I p ~ ~  obtenir 
cet honneur. Sa mèrle et moi nous l’offrons à la Batrie )>. 

Mme Vasse, épouse admirable, dont les ascendants poss8dent 
un beau portrait, se prodiguait pour obtenir la libération de 
son mari et tenir d’une main krme les destinées de sa famille. 
Néanmoins, l e  Comité de Sûreté de la villle déféra le 3 janvier 
1794 au tribunal revolutionnaiae l’ancien magistrat ! mais on 
ajourna sa comparution ... Peut-6tre une âme génbreuse veillait- 
e!le discr&tement sur l u i ?  Il est probable qu’iil Qénéficia de 
‘secours lui permettant d’attendre la chute de Robespierre ; 
un mauvais état de santé venant encore légitimer un delai 
pour sa comparution ... De plus, 54 citoyens d’lEs’sÔmes avaient 
certifié que sa conduite civique était sans reproche et qu’il était 
<\ républicain >>. 

A bien regarder, cette incarceration lui fut en definitive 
salutaire. Vasse emprisonné à Bgalité-sur-Marne, la Sûreté 
de Paris pouvait mal olpérer son translfert et Je faire juger par 
le Tnibmal révolutionnairie parisien. Libre, au ‘contraire, #elle 
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ipomvait d6pêcher un agent ,pour le ramener da’ns la capitale 
où l’aurait atteint :le sort le p1u.s douloupeux. 

Il échappa donc dme ju.stesse .A la guililo’tine, a1or.s que son 
ancien Procureur G’énCral Armand Joly de Fleury passait, lui, 
très calimement - grâce S a m  ,doute .A de.s dons multiples et 
opulents - cette époque en cet hôtel dte Fleury, ru,e des Saint,% 
Pères, où, deepuis 1543, e’st installCe l’ÉCole des Po.nts-et- 
Ghaussées. 

Survient le 9 therrniidor avec 4,a fin de la di:ctat.ure de la 
Convention. Les ,prisons se vident là Dgalité-sur-fvlate : ,le 
citoyen Vasse lest libéré le 22 août 1794, .et alors ‘se produisit 
ce fait incr.oyablle qui montre en ‘quel. chaos d’inlcqnsPque’nc.es 
vi,vaient Iles hommes de ce temps. :Le prisonnier d’aEgdit&sur- 
Marne, l’ancien agent du u tyran-roi )>, fut  élu deux mois après 
sa sortite de prison (octobmre 1794) juge au tribunal de di.strict 
8d’Bgal,ité-s,ur4blarne. Une fois de pllus, nous observons là 
combien, dans les ères troublées, les situations ae retournent 
avec la plus éhnnante rapiditk. 

Il y eut, en geffet, à Chât,eau-Thierry, jusqu’en septembre 1795, 
un tribunal1 de (district .par application de <la loi des 16-24 ac4t 
1791 et, dès lors, étant admis que l’on pouvait facilement passer 
de la prison au prétoire, il n’y avait rien d’anormal à 1’6lectio.n 
de Vasse à ce tribunal. Ajoutons qu’au cours de cettfe ann’ée 
1795 il f u t  radié de la liste des émigrés de Seine-Inférieure OÙ 
il avait été porté ,à tort. 

Le 2 $octobre 1795, après suppre!ssion des tribunaux de 
district, 1,es é.lecteurs de l’Aisne lui co.nf&rent unie charge .loca.le. 
C,et ancien .magistrat qui, dans le premier Parle,ment de France, 
avait << requis )) au nom du Roi, devient Juge d.e Paix d’EssÔmes, 
a-t-on &rit, pilus exactement de Ch.âteau-Thierry rural. 

Le voilà donc investi de la tâchte, .à l’échelon le moins élevé, 
d’apaiser les différends locaux, d’,exercer cette magistrature 
paterne151~e :qu’test la justice de paix, au.jourid’<hui tniibunal d’ins- 
tance, et c’est tout à l’honneur dtes juges de paix et de Vasse 
lui-m$me que ceilui-ci ne s’y s0,i.t pas senti déplacé, bien au 
coin t r ai r e. 

De s0.n passage à la justice de parix de cCh5teaw’Fhierry, 
nous avons Ides traces tort savoureuses. En voici qudiques-unes. 
Inquiets ,d,es crimes, des d,él:its commis sur les grands chemins, 
des vol’s, -des pillages peupétrés, les A,dminiistrateurs de l’Aisne 
avaient requis l’avis (des j1uge.s Ide paix e n  vue des moyens dpe 
les faipe ce’sser. Vasse, interrogé, fit valoir que trop de man- 
su6tud.e est (dangereuse et qu’il faut que iles paintes et #leurs 
instruments gar,dent tout leur !pouvoir d’intilmidatiioa - c’est 
le problème de d’,exfernplani.té .des sanctions ‘qu’il aborde - puis 
il achève en pré,cisant : <( La reli’gioa ne !préside plus à la 
naismnce Ides homlmes .et n’aiccoimpagne plus leur ‘sé.pu1ture. 
On a rétracté troip tard le principe que tout finit au décès. 0 .n  
a assimilé l’homme aux etres créés pour lui. Telles sont les 
trop multiples causes Ide l’aboadance ,des délits >). Paroles cou- 
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rageuses car, en 1796, s i  ,les excès antireligieux étaient m,oins 
vifs que qrécBdemment, on éta# ,enscore .loin du 'Concondat ! 

Une autre trace qui jettera 'un jour curieux sur les habitudes 
de I'Plpo,que ! En $'An V (1796) id adres'se a.u ministre ce rapport : 
a Lorsque j'ai Iétd nommlé j,utge de paix à ChMeau-Thierry pour 
la "on .rurale, je n'a,i pzs Strouvé dans cett,e commune un 
auditoire préparé, mais j'ai trouvé à Essômes, la pri'ncipak 
commune de mon arrondissement, une chambre qu'occupait 
l'ancienne municipalité dans un bâtiment national, ,et dans la 
persua'ai.on où je suis que chaque justice 1d.e paix .doit s'.exercer 
décemmeQt, d'après l'expérience que les partiaes respectent moins 
un juge dans une jmzi'son que ,da" un .liiiw sp6cia.lement affecté 
aux fmctioins pu1bllilques, j'ai pr6férC ila ldCcence .A ma CO"IIIQ- 
dit6 ZI. Vasse s',est donc transEré dans le local de la munici.palité 
d!Essômes et 1.e public a ratifié 'sa co8nduik 

D,ans son !mémoire, il ldé,clare encore : (< Les justices de paix 
me paraissent tenir de Imii,lieu entre .la zinagistrat.ur*e pl.eine .et 
publi'que qui ne connaît [que la loi 'stricte et cette magistrat,ure 
morale et domtestique .qui apiparti.ent au père .de famille et <dont 
l'é,quité est 1.e code. Or, 1l.e public juge par les sens et respecte 
I'exténieur ... Un ~auiditoire spé.ctial in'sp:ke plus ,de res.pe,ct qu'une 
maison particul" 1 iere >>. 

Nous apprenons par notre magisirat que les juges de paix 
rendaivent parfois leurs serrten'ces dans leur cuisine et en robe 
dse chambre <( car, d i t4 ,  les juges de paix, surtout dans les 
commu'nes rurales, n'ont pas touljours un salon pour l'audience 
et uwe chambre où les ipldldeurs peuvent attendre l'heure ,de 
l'auldience ZI. 

S'atta'quant à une autre ,question, Vasse se p;la.int que, Id,ans 
les justi,ces de paix ru.rales, !l'.huissier n'est pas toujours à 
l'audience let .que la gen,darmerie est dans les villes, hors de 
la portée du juge, et alors il conclut que ee juge n'a pas en 
mains la facult6 de fai.re respecter son administration. ALI reste, 
cet au,ditoire d'Essômes où il se tient, on veut l'en priver, et 
c'est pourquoi il réclame : <(,Le moment: est-il venu, citoyen 
ministre, soaligne-t-il, .de laisser dégrader \mon adiministra- 
)ion ? >>. 

L,e 22 brumaire Ajn V, Mer,lin.ide Douai, Ministre, lui répond : 
<( J'ai lu,  citoyen, avelc le  plus vif intérêt ,Je m6,moire que vous 
m'avez adressé. Il est, à da foi.s, luante preuve de l'ex8ceQent esprit 
qui voius dirige dans vos fonctions et du sentiment j u sk  que 
vous avez de leur imprtance >). :Merlin approuve sa manlikre 
de voir en  ce qui coacer.ne la twue des audiences. 

Colmme bealucoup 'de ses coll&gues, Vasse 'donna sztisfaction. 
Ces juges dfe paix ont en effet (( réussi )> sinon auprès du 
Gouvernement, du moins auprès du public. Souvent choisis 
parmi les techniciens du droit - ide cals de Vasse est symp- 
tomati'que - ils Ctaiant !des hommes .dte juste milieu, non dé- 
tpourvus .de lumières. Il ne faut donc pas croire ce !que certains 
ont avanc6 trop hâtivement, à savoir que ces magistrats étaient 
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des incapa,Bles. 111s l'ont ét,é ipanfo'is et *l',on s'est empressé ,de 
mettre 'ces cas en vedette. Vou$l>ez-vous olxerver ,qu'il y eut 
parmi eux un Co,nsul 'de 1.a Républ.i,que : RogerdDucos ; un 
memlbrte du D.irectoiire : François de Neufchateau ; un futur 
Maréchal de France : Pérignon, des Préfets, Con.seillers de 
Cour ou juges de trhunaux en nolmibre, 47 députQ à la Lbgis- 
lat,ive, 18 à la Gonveniion, 13 aux Cinlq 'Cents, 6 aux Anciens. 
II y en aura plus tard au Tribunat. 

On peut donc dire que jamais ce (Corps ju'd'iciaire n'a donné 
en une aussi courte -période un aussi grand nombre d'hommes 
de valeur. Dpe l'institution des juges ,d.e paix, Vasse horira iplus 
tard << in'st,itution si beMe que )la 'cfiitique qui n'bpargae aucune 
productio,n de l'esprit hlumain a respecté .celle-,ci D, ce qui reste 
vrai. Tiholmas Vasse ava.i.4 su se concilier bien dfes sympathies 
dans sa charge ju,diciaire : c'est vers lui qu'on tourna les yeux 
pouIr en faire un décputk 1d.e l'Aisne au Conseil des Cinq Cents. 
Il f u t  élu le 12 avril 1797 (Oerminal a'n V) par 255 suffrages 
sur 314 vot$n.ts. 

Le 3 fl,o,r&a.l, il émit au )Ministre de la Justice : c Ma nomi- 
nation au Conseil des Cinq Cents fait vaquer .la place de juge 
de paix. Je vous en ai p&venu par une lettpe ,du 25 germinal ; 
j'ai cru pouvoir aussi vous préwnnkr un sujet. Ma première 
dhmarche ,&ait di,ctiée !par le devoir, l a  d,euxi&me par l'attache- 
ment que j,e conserve pour une Administration que, dit-on, j'ai 
exescéqe avec .qutel.que ;dis.tincti,on et à la satisfaction de mes 
concitoyens w .  

Il plai.de alois la cause du citoyen Truet, 1"' assesseur 
G désiré par  le canton >>.., 11 a.joute : <( Un troisi6me motif me 
porte à insister en faveur ,du dtoyen Truet que je vous ai 
indiqu.6, c'est que 1.e gouvernement a int&r$t à faire aimer et 
respecter ses institution's, et un,e nomination qui serait contraire 
à son désir de nommer de's sujets sans reproche pourrait nuire 
au Gouvernement. Si, quelque jour, vous avbez reposé votre 
attention sur nia correspoadance, vous devez, par elle, connaître 
mon caractère inaccessible à la passion, indépendant même de 
l'amitié. Ma devise est celle-ci : <( Magis amicitia, veritas, 
Dixi >>. 

Le 7 floréal, Mer1:in d e  Douai réipoind qu'e le D,irecto' lire ne 
peut Q.i donner un successeur et que ce .sont Il.es as'se'sseurz 
qui doive.nt choisir .entre veux un juge de paix provisoire met le 
Ministre ajoute : <( Si 1.e Diirecto,ire était chargé de ce 'choix, 
je me serais d'autant 1p1u.s eniipres.aé .de lui présenter le citoyen 
Truet ,que $par la man,i&re d,ont vous avez remp1.i ce poste que 
vous allez quitter, j'ai soquis la convbction que vous ne pouvez 
recommander que Ides hofmmes probets, éclairés, attachés à la 
Constiiution >>. 

Truet fut  nommé. C'&ait un ex-'procureur au baHliage de 
Château-Thli,erry. Vasse ne s',était pas trompk En l'An XI, le 
Coimtmiassaire du Gouvernement près Ife T.ribuna'1. criminel le 
signale (( *magistrat iatell.igent, actif et pr.obe )>. 
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Voici d.om ,malintenant l'ex-magistrat royal puis révolution- 

naire devenu législateur. 
,111 ne m'appartient pas dve faire l'h,istoire 'dle cette Assembdée 

fameuse par les Coups d'État qu'ell'e dut ,observer, passive, 
dont furent vi;ctimes 4plusi.eurs .de s'es membres. D.isons néan- 
moins que le Conseil -ci-d,essus offrit à partir de l'An V un 
aspect politiqne .de tendances mo,yennes, attendu que, 'sur les 
216 anciens conventionnels sortants, iml n'y en eut que 18 réélus. 

Vasse sle s iha i t  sans conteste parmi les modié.r& : d.iscret 
itiu cours Ides premières semaines, *il eut dans cette Asse,mb%e 
son heure de célkbrité : en juillet 1797, il fut chargé du rapport 
sur la restitution des biens séquestrks de la  Outdhesse d'Orleans, 
veuve de .Philiplpe-Egalité, d'une part, et d,u diernier prime de 
Conti, d'au.tre part. 

On s'est d,e,mandé les inobifs .de cetfie attribution. Les de's- 
cendants ,du député (les voilent )peut-être dans le fa.it que 
Mme Ides Rays. .cqui fut l'aïeuhe 'de Launartinle) était sous- 
gouvernante des enfants de la Duchesse et très estimk d'elle. 
Or, tellle tétait proche parente de Mme Vasse Ide Ro[qmmont, 
belle-sœur du 1skgis:lateur. Cette raison a pu joaer, en effet, 
mais pour ,moi, j e  crois &galement ,que Vasse, protbgé du 
chancelier .Wromesnil, avait probablement déj:à été en rapport 
avec 'la Duchesse 'd'Orléans, fille ,du Duc ,de Penthmiirvre, grand 
ami de ce Miromesnil' qui dhjeunait souvent avec '1,ui au châ,teau 
dve Vernon. 

Quoi qu'id en ait été, j'ai lu le rapport de Thofmas Vasse. 
Il y m61e adroitement ,les arguments .jur.ildiques et dte aenti.ment : 
<< Les intéressé's, ,déolare-t-il, ont étk 'Yeuleme'nt des suspects 
et d'ailleurs la ,loi 'des suspects a se.rvi de .prétext.e au zMe de 
plusieurs autori.tés con'sfiituées, qu.i se sont pepmis des aéques- 
trations et $des ventes ,d,e biens. Adélaïde Bourbon, veuve 
Orléans, et Conti ont toujours ,été etrangers .à toute agitation, 
et la voix publi.qule a qorté la  réclamatioa taudhante en faveur 
,des .pé,titionnaires avant 1eu.r ré,clamation ind4viduelIl.e. 

Qu'on mette donc fin au dénûment d'Ume fem,me et d'un vieil- 
lard irrkpr.ochables, et, é1,evant le ton, il s'écrie que ceux-ci, in- 
car cér é s arb i tr atremen t .et .p rovi so i,mme,n t Ipen,dan t 1 a Terreur, 
ont été libé.rks par la $Convention el4edmê:me. Or, ce n'e'sit 19 
qu'une idemi-justice ... II la faut totale. La ,Co,ns.t,itution française 
est assise, ,la raison et la j.ustice tkennent leurs grands jours, 
l'&quité seule préside aux jugements. Liberté, égalité, proipriétcé, 
tels sont les mots .d'ordre et de ralliement des Français, et la 
France entière rend hommage à I'emploli qu'e les pétitionnaire6 
sauront faire (de leurs revenus >). 

,Le projet de résolwtioa favorablle ià cette re'st.itution, pré- 
senté par le députe de l'Aisne, fut adopté. Un peu plus tard, il 
faisait readre à l'égard de :la DuChese Ide Bourbon, )m+re de 
,l'infortuné duc d'Enghien, une résollution analogue. 

,Mais l'esprit de la Rtévoluttion était viva,ce ! La retstitution 
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des biens aux Bourbon’s n’#eut pas que des approbateurs, et l’on 
s’insurgea, au dehors, contre les résolutions proposées. Au 
surplus, les deux Duchesses durent quitter bientôt la Franoe 
sans que <<le bon M. Valsse >>, selon Pexipress~on Ide la veuve 
de Philippe-egalité, pût l’empêcher. 

C’est encore une autre mesure bibérale que fit sanctionner 
notre déput6 : à la seance du 12 fructidor An V (29 Août 1797)’ 
‘sur une Jpktition ,de Desmarets, habitant de Valenciennes, mis 
hors la loi pour avoir aocapté des fonctions publiques pendant 
l’oocupation ennetmie - c’est tout le probtlbme ‘de la collabora- 
tion qui s e  po’sait ainsi - il proposa de l’autoriser à se pour- 
voir en ra’diation de la liste des émigrés, car le #pétitionnaire 
était regard6 colmime tel. Un membre de I’Assembléte l’appuya 
et ,proiposa même d’étendre cette $mesure à tous ceux qui serai-ent 
dams le même cas, ce qui f u t  adoipité. 

Cependant, en de telles périades, les passions ne s’éteilgnaient 
que lentement. On le vit en 1798 : un citoyen de Vervins pré- 
tendit que Vasse était <. père d’émigres )>, et s a  pétition fut lue 
à l’Assemblée le 26 janvier (7 pluviôse An VI). 

L’affaire pouvait devenir fâcheuse. Hqeureusement, le citoyen 
Boulay, qui présidait, avocat distingué, originaire de la Meurthe 
- on le verra comte Boulay de la Meurthfe - le tira de ce 
mauvais pas. Prbsident qui avait de l’autorité, il 5it taire les 
crieurs et obtint à une séance ulterieure qu’on passe à l’ondrte 
du ]jour. L’affairle était classée. 

,Le député de l’Aisne se tint d6sonmais w r  la réserve. Aussi 
bien, ipenidant ‘s’es derniers mois de vie, le Conseil des Cinq 
Cents a manqué d’animation. Peu de grands débats, et comme 
une sorte de désaffection Four son r61e. De son côté, le Direc- 
toire se dislcré,ditle ,par sa corruption fameuse. 

En octobre 1799, Bonaparte revient ‘d’egypte et préipare avec 
l’appui (d’affidés - Boulay de la Meurbhe entre autres - 
le Coup d’8tat de brumaire. A son passage à Malte, en mai 
1798 (27 prairial An VI), de général avait écrit à Brueys : 
<<Vous vouldrez bien faire embarquer le citoyen Vasse sur la 
frégate qui part demain pour Toulon, ainsi que son fr&e 
Antoine D. Le retour de ces jeunes gens fiut tolute une odyssée ... 
111s n’arriverent chez leur pèpe que le 14 août et le 13 ’septembre 
un pas‘saport pour Château-Thierry était enfin ddivré à Antoine 
Vasse. 

En raison de ces circonstances, notre deputé ne pouvait, 
semble-t-il, se montrer rksolumtent hostile aux Cvénements de 
brumaire. D’ailleurs, dans les deux Assqmblées, il y avait des 
)partisans, avoués QU non, pour un nouvel état de choses: 
ceux appelés Ives parlementaires brumairiens qui, sindrement, 
souhaitaient la f in  du gouvernement ,de gabegie qu’était le 
Directoire. Les hommes qui s’y apposèrent troip visiblment 
- ils étaient minorité - on lets [mata le 19 )brumaire en 
dressant une liste noire où ils figuraient. Des mesure’s fort 
rigoureuse‘s, on  le sait, furent prises contre eux. 
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La question ne nous intéresse qu’ien ce qu i  concerne T.homas 
Vasse : on ne le vit pas sur la liste fatale: et ce fu t  Boulay 
de la Meurthe qui présenta devant de Conseil des Cin.q ,Cknts 
- ou du m,oins sur ce qui ‘en restait - le rapport < 1Pgal~is.ant >> 
habilement de Coup d‘Etat. 

L’ordre ainsi assuré, l’on s’,o.ccupe sa’w retard d e  l’organi- 
sation de nos in’ditutions. Vasse 1d.onne en l’,espèce son avis 
très circonstmcié sous le titre <( IObaervations sur .l’organha- 
iion mun,i.cipale et jwdiciaire préwe par la Constitution consu- 
alaire de l’An VIId >>, avis qui fut impfii.mt5. C+e sont ceIrles rela- 
tives à l’organisation ju.dici&e qui sont .le plus remar.qua.bles. 

Bergi,er, autre deputé au .Conseil, et lui, préconisèrent la muslti- 
pkation dfes tnibunaux ide première ins-tance, I’aocroisseiment 
d*e la co’mpétence des juges ,de paix, la création .de trib.unaux 
d’appel, u voulant, écrit ,le député dve l’Aisne, que les juge’s 
d‘appel échappent aux rivalités locales, et qu’on ne porte plus 
l’affaire d’un tribunai dkpartemental 21 un autre >> comme cela 
se pratiquait. Ils réclamaient : la nomination des magistrats par 
*le Pouvoir set non .pius à I’lélection ; ils demanldaient l’inamovi- 
bilité ‘des juges afin de .l.eur assurer Pinidépendance de ,dé(cisio,n. 
Vasse indi.quait que les tribunaux d’arronidissement :devraient 
cumuler la justice civile et la justice correctionnelle, et qu’il 
serait lboa que ces Tribunaux fussent consti,tués de 3 à 5. juge’s. 
E.nfin, et cela lui était personnel, il estimait que ,les magistrats 
des Tribunaux ,de 1’” instance ne devaient être cho,is8is que 
parmi les riches, de façon à ne pas avoir à les payer. Si nous 
y réfkohissons, nous constaterons que toutes ces suggestion’s 
on .les fit passer peu à peu Idans notre organisation moderne. 
Il n’y a !pas jusqu’l8 la proipos:ition de Vasse touchant la 
gratuité dpe certaines fonctioas .de just,ioe dont on ait retenu 
quelque chose : tous, nous savons que les magistrats ont été 
pendant longtemps papmi les agenbs de ,I’État dtes plus mal 
rémunCrés et qu’un juge ‘suppEant me .l’Ctai,t pas. A l’heure 
présente, lles membres des Tribunaux de com,merce et les 
Consei1,l’ers pr.u:d’lhoimimes, en principe, ne le sont point. Beau- 
c0iu:p Ide ces suggestions figuraient &jlà Idans .le prodet de 
réforme &tab,li en 1788 par Lamoignon, malheureusement de- 
meurées sans lendemain. Il n’empêche que le mérite de Cam- 
bacérès, Ninistre de la Justice, de Vasse, et de ‘son collègue 
Bergier, fut dqe s’en inspirer et ,d’en reconnaître le ‘caractère 
salutaire. 

Ses olbservatio’tls sur l’administration “ m c i ~ p a ~ e  contiennent 
‘des vues sa.ge’s, prati.qutes, dé,centralisatriaes, e n  rkaction B 
l’égard de l’organisation révolutionnaire où tout avait tendame 
à se concentrer au chef-’lieu du ,d,6partement. <(Le service des 
citoyens, Bcxit-ïl, s’oppose A ce qu,e I’.on proIonlge les rayons 
qu’ils ont à parcourir pour arriver au chef-lieu 2 et, d’autre 
part, en ce qui co.ncerne l’organisation ad:minstrative et repré- 
sentative du pays, c’.est au systè,me de Sieyès qu’il se réfère. 

De felles Iuim2res furent reconnues. On porta le d’éputé sur 
la liste des candidats fi un sigge au Trilbunal. d*e Cassation, 
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lequel existait ,depuis 1791, <( tribunal suipkieur, dira Vasse, 
qui a .trouvé, dbs sa création, sa base et s a  perfection D. 

Sous l’,empire de la loi du 28 pluviôse An VIII, les nomina- 
tions à cette j,uridi,ctioa .devaient être effe.ctuées par le Sénat 
et sur propositions du IPremier Consul. En fait, ce fut proibabBe- 
ment à la ‘suggestion de Cambacérès, dont nous retrouvons 
constamiment IYntervention dans la mise en vigueur #des insti- 
tutions de ce temps, que Vasse y f u t  inslcrit en 1800. 

Un mémorialistse, Boyer, collègue de Vasse, a fort bien écrit : 
<( L,e SCnat cotmprit tout ce qu’avait de grave, de sBrieux l’ins- 
tit.ut,ion ,de rna>gistrat,s auIpé,rieurs, plaaés au-dessus de tou j 
les corps j ydiciaires pour régulariser .leur action >> et aiUeurs 
il ajoute, ce qui illustre la  désignati,on de Thomas V a s e  : 
<( Il falll(a.it ,damasder à cha.que povinice un homme gris dans 
son sein, distingué parmli l’es siens dans la science de la pra- 
tique des ,lois afin de former, par le concours de la fusion ,de 
ces déments divers, un w r p s  pui’ssant, dont I’autoritC pût 
s’iiinposer >>. 

Or pouIr cette &partition, on considérait molni$ le lieu de 
naissance que celui de .l’,élect.ion ou ‘de la résildence. Dans k 
cas présent, Vasse est porté sur les documents officids : 
Vasse (d.e .l’Aisne) et nous observo’nis que ‘dans cetk r4partitio’n 
territoriale, le ressort du Tr.iibana1 d’kplpel d’Amiens (qui venait 
d’gtre crée) com!ptait ,deux représentants au Tribunal de Cassa- 
tion : Borel de Brktizd (die Toise), ex-administrateur de :ce 
département, et Vasse (de ,l’Aisne), ex-député au .Conseil des 
Cin,q-Cent!s. C‘est .donc bien et sans nd1,e équiv0,qu.e à raison 
de son appartenance à ce département que ,l’ancien juge .de 
paix de Château-Thierry rural atlait su’ivre ‘cette nouvelle et 
tandive ca’rrière. 

II fu t  é,lu par 25 voix contre 23 à Aiu.mont et 7 R divers. 
Ahjoutons que le Tribunal de $Cassation fut, ‘en 1804, érigé en 

Cour, et qu’!en 1811, ses magistrats prirent lé titre de C’onseillerj, 
que l’int,&resslé porta désolrmais. ,Il apipartint succes’s.ivetment 
à toutes les (3harnb.res de cette juri&ction. 

:Son credit de halut 1magist.rat h i  permit de renldre à Clhâteau- 
Thierry un servi,ce signalé : le msintien en 1806 du tribunal 
que déjà ,(!) l’on voulait supprimer. If réd,igea la supplique à 
Cambacé,rès et à Rbgnier. Grand Juge, mettant en valeur pour 
ce maintien ,deis motifs que nsous connaissons bien : éloigne- 
<ment de Soissons, frais pour les justi,ci,ables obligh de se 
dé,pl.a,cer, privation en somme pour la Brie Champeno,ise d’lune 
j.usti.ce à portée >des habitants, et, ‘en passant, ce domment 
permet Ide savourer u w  criti,qu*e nuancée ide ‘la configuration 
du département, la région Ide ,Château-Th.ierry pouvant au’ssi 
bien être rattachCe à un autre, ce que notre Présmident, M. le 
‘Recteur Hardy, a ,naguère, dans une belle étude, parfaitement 
soulilgné. 

N,oas n’entreprendrons pas l’examen des décisions de justice 
rendues (par la Cour Suprgme sur le rapiport de Thomas Vasse. 
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Je n’en citerai qu’une, B la vérité fort curieuse, et qui a longtemps 
fait jurispruidence: le respect idevant la justimce dû au secret 
du  confessionnal, décision fondée sur le Concordat, alors que 
de nos jours, en pareille occurrence, le respect invoqué trouve 
sa  base dans le -caractère professionnel Ide l’acte. 

Haut magistrat impCrial coimme on le vomit, Vasse Sai&Ouen 
- ce nom apparaît en 1809 à l’Almanach impérial - était-il 
favoraMe à Napolkon ? D’après un de ses proches descendants 
do,nt .le té:moignage ers+, paraît-i.1, un peu suspect, il n’était pas 
bonapartiste. Sans doute le voyait-on aux T,uileries, mais 
‘c‘,était 18 obligaqtio,n de carrike et, d’après .ce témoignage, il 
en aurait ipeut-.être voulu à 1’Eimpereur de lui avoir préfkré 
comine Présidfent dse la Cour Suprême Mturair,e, ,ex-député 21 la 
Mgislative, ancien :Préssident ,d.u .Conseil des Anlci.ens et fort 
eiigagé lors du 18 brumaire. Si telle fu t  son attitude, sans qu’elle 
cesse d‘aili1,eurs d’être loyale, ne serait-elle ,pas plutôt due au 
I~i~béralism~e de son esprit ? 

On 1’ob.serva en 1814. Toujours (d’après ,les thmoi4gnages 
familiaux é*manant de ceux de ses descendants q u i  l’avaient 
connu, i,l fit, mmme Conseiller-doyen, ajourner momentanément 
l’adresse ld’hu,mble soulmission que la Cour voullait envoyer aux 
Bombons #B peine ,rentrés. II1 aurait raprésen$é que les circons- 
tmces étaient graves et qu’il concvenait de n’agir qu’aiprks 
mûre dél,i<bbration, ce qui était la sagesse. 

Louis XVIII réstabli sur le trône, le P,o.uvo#ir écarta arbitraire- 
ment de la juridictioa suprêtme quelques magistrats trop mar- 
qu:és : Muraire, Mer,lin dve Douai et,c ... Nlotre Conseiller fut 
maint,enu et, de fait, il semble que la Monarchie restaurée, 
apparairssant altors !18iibéral.e et ‘parlementaire, répon,dait assez 
bi,en à ses vues. 

~Ooinseil~ler-~doyen ,de la ,Cour d e  <Cassation, il f u t  encore 
membpe du ConIseil1 de la D,uOhesse d’OrEans, Marguillier de 
St-Sulpi’ce ; Il mourra le 26 février 1815 en son idounicile de la 
rue .du ,Pot de fer jtronGon fin,al de la nue Bonaparte) avant 
le retour de l’île ,d’El:be. 

Le cas dfe ce magistrat à l’&poque iimpériale est intéressant 
21 ipo.int de vue que je n’ai pais lemore indique et  qui, en 
dehors du fait capital pour nous qu’il fu t  Il’élu due l’Aisne, m’a 
incité à mmparer les ph,ases tle Sa carrière avec celles de 
ses anciens collègues du. iParlement de Paris à la ,mgme irp0,qu.e. 

A ,cet égard ce f u t  le .seul ayant figufié Idans cette juri,diction 
d’avant 1789 qui entra à la Clo,ur d3e Cassation, Bonaparte 
ktant Consul ou IEImpereuT. Quelques-uns A ,la vkrité firent 
très belle carrière ailleurs, mais nul, sauf l’ancien juge de 
paix de ,Château-Thi,erry rural, n’,entra alors à la Cour Suprême 
et, pour les curieux d’histoire généralee, signadons que, lorsqu’en 
1807 fut créée la ,Cour des Comptes, on n’en vit pas ra.llier 
ses rmgs, et Vasse n’.eut .pas là son homollogue. 

Ainsi se deroula la vie de ce Normand amen6 apr8s bien des 
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péripeties à représenter la  Br.ie champenoi'se dans lune de nos 
Assemblées politiques, et l',on peut se demander, l,orsque, 
vieillard, il repassait son .existence, quelles rS1,exions elle lui 
inspirait. Nous pouvons le savoir. Vas'se Saint-,Ouen, en effet, 
a ecrit un ouvrage l'es << Méditati.ons #d'un 'sexagénaire )> dont 
la Bibliothhque Natilonale et plusieurs de ses Bdewendants 
conservent cha,cun un exemplaire : le culte .du ,bien pubIl.ic, 
l'amour d.e s a  famille, le respect .de $la loi s'y rkvè8lent constam- 
ment. 

Nos institutioss modernes mises en place, Vasse Saint-Ouen 
y trouva la sienne, f,o,rte d'une science juriidiiqwe ac'quise au 
cours ,d'une 1aborieus.e carrière (.il1 avait r$digé un Traité sur 
le divorce, non publié), (1) et j,e pense que le Tribunal de 
Cassation lui apparut en 1800 colmme un havre 'de grâce ... 
Le Roi restauré 'l'y mainti~nt en 1814. H,o:mme d'exlpPrience, de 
Iniodératilon, ennem,i de l'intrigue, ,inaccessible à la passion 
pour reprendre une de ses expressions, tout d a "  son attitude 
indixque qne ce fut un sa,ge. Qu'on ne vienne pas l,ui reprocher 
d'avoir serv,i successivement cin,q régimes fdifférencts : par delà 
1,es ,options politi'ques qui passent, ce Ikgislateur averti, cet 
h i n e n t  magistrat, ce grand citoyen n'eut jamai.s en vue que 
l a  pérennitk de I'État. 
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S6ance du 1"' FtSvrier 1964: 

IM. le Colonel JO!SS,E : <Auvergnats, Savoyards et crutres 
dons n,ofre rkgion >). En examinant les registres de catholicit,é, 
nous :pouvons tirer de très pré:cises ind,ications sur le b rasage  
de la potpu'lation de 1'arrond.issement dans les siècles passés. 
Des familles entières, venues de provinces éhoignCes pour des 
raisons parfois mal précisées, se sont progressivement amal- 
gamees au a fonds local >). 111 semble que les causes g&n&ra!l.es 
d,e ces mouvements, dont l'i,mportance varie avec les temps 
et les lieux, sd'ent, en gro,s, les suivantes : relations d'affaires, 
cu'lturelles ou autres ; mari8ge's, passages .de .m#iGtzi.res, éva- 
mations foroées, .insta$Iations de rkfugiks, )main-'d'muvre étran- 
gère né,cessit,ée par Ila rsconstmction du pays ruiné. Les Au- 
vergnats constit,uent le groupe d'ijmmigrants le plus nombreux. 
Oa eut, en ef.fet, parti,culièrement ;besoin .d<e maçons 'dans ,les 
cantons Ide Fère, Conidé, ,Cihâteau-T,hi-erry, qui soudfrirent atro- 
'cement de la Fronde et ,d,es in,cumio,ns des Lmrain's. No,mb,reux 
y sont le& Philippon, l,es ;Benoît, !les Gassan, ,les 'Castain, 
Castes, B.oit, Vachez, Ga+elie,r, Rochette qui ont consenré une 
parente .dans la CFeu'se et dans la Vienne. 

Après 1918, il en vint d'autres, ntais ce furent surtout des 
marchands de toile, forains 'sol,ifdes, binau,d,s, âpres au gzin, et, 
pour beau.eouIp, aimaswufis de n,otabiles fortunes. Colme ,I.eurs 
v,oi'sins 'du centre, 'les Limousins, eux aussi, se sont installQ 
,dans .la region, notamment A Beuvades, Courboin, Verldilly, 
Coupru, Revilly et Tréloup. Que1que.s <( Savoyards de Na,tion >>, 
anciens (< ramonas >>, ont l a i s d  des traces ,à F&re, ,C,oimd&, 
Nanteuil et lahâteau-ThIerry. Le,s voituriers de Bo,urgogne, les 
rouli,ers d'abord, sa.isonniers vivant à l'auberge, se sont parfois 
mari& à des filles du pays et ont consti td de petits doIrnaines 
fonciers. On en signale à Jaulgc" et aux environs. Certains 
pr,éno:ms : Guillaulme, Uonand, Pardoux, Prix, !R,o:bert, R,eine, 
rappdlent ides personnalit& religieu.ses 1d.u centre : Saint 
Guiilaame, qui introduisit la réform'e blknédiciine dans noimbre 
de mana'stères ; Saint Léoaapd, r6put4 'dans 1.e Mo.rvan ; Saint 
Pardoux, ;Tatiron de Guéret ; Saint Prix, 6vEque de Clwmo.nt 
au PII" .siecle ; Saint R,obert, fondateur du mo'nastère Ide la 
Chaise-Dieu, près ,de Cbenmont ; Sainte aRseine, d'Alise-Sainfie- 
Reine (AlCsia 3). ,La rhgion Ide .Poitiers envoya nomb're de ses 
hab,itants à Château-Thier.ry ou (dans les envir0n.s : les Pi:doux 
(nom de la  mère .de la Fontaine), 'les Paris, dont quel'ques-uns 
aocpirent une certaine notori.&té dans la 1ittCrature et l'histoire 
locale. Des étrangers aussi immigrèrent dans notre région, peu 
nombreux il est vrai : des 8,corssais (l'es P'ille), .d,es Allemands, 
vitriers à FGre, des Su.isses Zi  Château-Thierry, un B.gyptien à 


